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La signature d'une conven-
tion, hier matin au cabinet
du ministre Pacôme Mou-
belet-Boubeya, vient de
concrétiser cette union dé-
finissant le cadre d'un par-
tenariat public-privé entre
les deux parties et ouvrant
des perspectives nouvelles
tant dans le domaine des
études médicales que des
programmes de recherche.

LE gouvernement gabo‐nais et le Centre de re‐cherches médicales deLambaréné (Cermel)viennent de sceller leurcollaboration, à traversla signature d'uneconvention ouvrant desperspectives nouvellestant dans le domaine desétudes médicales quedes programmes de re‐cherche. La cérémoniede paraphe du documents'est déroulée hier matinau ministère de l'Ensei‐gnement supérieur et dela Recherche scienti‐"ique, en présence de Pa‐côme Moubelet‐Boubeyaet Pr Peter Kremsner,responsable de ce dépar‐tement ministériel, et lePr Peter Kremsner, di‐recteur du Cermel.La présente conventionvise à dé"inir le cadred'un partenariat public‐privé entre les deux par‐ties pour des recherchesscienti"iques communes,

la formation des cher‐cheurs gabonais, l'assis‐tance technique et"inancière, l'échanged'information et de do‐cumentation en matièrede gestion de la re‐cherche.A ce sujet, les partiescontractantes s'engagentà rechercher les "inance‐ments auprès des orga‐nismes subventionnairesnationaux et internatio‐

naux, nécessaires à laréalisation des travauxconvenus d'un communaccord.La partie gabonaise ap‐porte une contributionau Cermel, sous formed'assistance technique et"inancière. A ce titre, ellemet donc à la dispositiondu centre, des cadresscienti"iques et tech‐niques gabonais de hautniveau en fonction des

programmes de re‐cherche convenus, enprenant en compte lespriorités sociales, écono‐miques et culturelles despopulations."Le Gabon a déjà offert un
lieu d'accueil, un bâti-
ment, dans lequel le Cer-
mel abrite actuellement
ses services. Il s'agit donc
à présent de renforcer ce
partenariat, notamment
en proposant une ligne

budgétaire au béné!ice du
Cermel. Nous allons éga-
lement affecter des fonc-
tionnaires de l'Etat
gabonais en fonction des
besoins du centre", a dé‐claré au terme de la céré‐monie Guy SergeBignoumba, secrétairegénéral du ministère del'Enseignement supé‐rieur et de la Recherchescienti"ique. "Il s'agit là
d'une coopération impor-

tante dans la mesure où
notre pays s'engage à en-
courager et à soutenir ce
travail avec le Cermel. Les
fruits seront d'un apport
capital pour le développe-
ment du Gabon", a‐t‐ilajouté.Ce partenariat, a dit M.Bignoumba, ouvre par lamême occasion des pers‐pectives nouvelles, d'au‐tant plus que le Cermel,jusque‐là essentielle‐ment engagé dans desactivités de recherche, vaélargir son champ d'ac‐tion aux études médi‐cales. "Le Gabon est
heureux d'accueillir les
propositions qui nous
sont faites pour ouvrir au
niveau du Cermel une
chaire sur les sciences
médicales. Il est tout à fait
positif de pouvoir associer
la recherche à des études
médicales", a indiqué leSG du ministère de l'En‐seignement supérieur.Pour Peter Kremsner, ilest agréable, à présent,pour le Cermel, en plusde l'appui du Gabon, depouvoir aussi béné"icierde sa subvention. "Nous
sommes très contents de
pouvoir désormais tra-
vailler ensemble", a‐t‐ildit.Notons que la signaturede cette convention in‐tervient à la suite de l'ac‐cord marqué par leConseil des ministres, ensa séance du 21 mai2014, à la demande d'unpartenariat public‐privéintroduite par le Cermel.

Le gouvernement gabonais et le Cermel désormais
main dans la main

Recherche scientifique/Convention de partenariat

F.S.L.
Libreville/Gabon

L'échange des documents paraphés entre
le ministre Pacôme Moubelet-Boubeya et 

le directeur du Cermel, le Pr Peter Kremsner.
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Les deux hommes procédant à la signature 
respective de la convention liant désormais 

le ministère de la Recherche scientifique au Cermel.
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Edelgard Schwalke, premier conseiller à l'ambassade d'Allemagne au Gabon (premier plan), a pris part à
l'événement. Photo de droite : Le Gabon apporte une contribution au Cermel sous forme

d'assistance technique et financière.
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“DIALOGUE social dansla société, notammentdans le monde du travail”.C'est sur ce thème que laConfédération syndicaledes travailleurs du Gabon(CSTG), a organisé uneconférence‐débat hier àla Chambre de commercede Libreville. La rencon‐tre animée par le prési‐dent de la CSTG, CamilleMombo Mouelet, a étél'occasion pour ce dernierd'aborder un certainnombre de questions enrapport avec cette théma‐tique, dans le but d'éclai‐rer l'auditoire sur sonimportance. Qu'est‐ceque le dialogue syndicaldans la société et com‐ment s'exerce‐t‐il dans lemonde du travail, a‐t‐il au

préalable posé commeproblématiques, avantd'entrer dans le vif dusujet. L'orateur a, de ce fait rap‐pelé que le dialogue socialqui se dé"init comme unoutil de gestion desrisques et de la préven‐tion des con"lits sociaux,existait déjà dans nos so‐ciétés traditionnelles

sous le nom de l'arbre àpalabres. Selon lui, cecadre de concertation, decommunication etd'échanges, permettaitd'anticiper ou de réglerles problèmes dans lesvillages. Avec la sociétémoderne, il y a eu desévolutions et le cadres'est élargi par l'intégra‐tion de la négociation, le

consensus et la conclu‐sion des accords entredifférentes parties. Deséléments qui, a‐t‐il pour‐suivi, constituent la basedu dialogue social avecl'implication des acteursque sont le gouverne‐ment, les employeurs etles travailleurs.
"Dans le monde du travail,
en particulier au sein de

l'entreprise, le dialogue
social est structuré grâce
à l'Organisation interna-
tionale du travail et la né-
gociation devient un droit
fondamental de l'homme
car sans négociation il n'y
a pas de progrès social", asoutenu Camille MomboMouelet. Lequel a dansson argumentaire tenu àmarquer la différence en

indiquant que le dialoguesocial dans le monde dutravail devrait obéir auxnormes internationalesde l'OIT que sont lesconventions. "Les normesinternationales ont forcede loi dans les pays mem‐bres les ayant rati"iécomme le Gabon et de‐vraient donc constituer laréférence", a‐t‐il souligné.Il a dénoncé les conven‐tions sectorielles négo‐ciées en 1983 et 1984,estimant qu'elles ne sontplus adaptées au contexteactuel. "Il faut que l'on
s'attaque aux problèmes
des classi!ications spéci-
!iques des emplois aussi
bien dans les secteurs pu-
blic, parapublic et privé
pour renouveler les
conventions collectives",a‐t‐il conclu. La phase desdébats a mis un terme àcette rencontre qui, mal‐heureusement, n'a pasdrainé grand‐monde.

La CSTG débat du dialogue social dans le monde du travail
Vie des syndicats/Conférence-débat

Josiane MBANG
NGUEMA
Libreville/Gabon

Le président de la CSTG, Camille Mombo Mouelet (2e à droite) et les membres de son bureau pendant la
conférence-débat. Photo de droite : Malgré l'importance du thème, la rencontre n'a pas drainé 

grand-monde à la Chambre de commerce.
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